
1- OBJECTIFS DE LA FORMATION :  

Cette formation doit permettre aux participants de : 

− Avoir un aperçu sur l’historique du système mutualiste; 

− Maîtriser les principes fondamentaux de la mutualité; 

− Se familiariser avec l’environnement juridique des IMF; 

− Pouvoir décrire les rôles et responsabilités des différents organes d’une IMF. 

2- PUBLIC CIBLÉ : 

Tous les acteurs de l’IMF sont susceptibles de suivre cette formation.  

3- PRÉ-REQUIS POUR SUIVRE CETTE FORMATION : 

Aucun 

4- NOMBRE DE FORMATEURS NÉCESSAIRES : 

− 2 formateurs 

5- DURÉE DE LA FORMATION : 

− Un (1) jour 

6- MATÉRIEL REQUIS : 

− Un Local; 

− Un Tableau Padex /projecteur. 

FICHE 30 : [PRINCIPES MUTUALISTES ET FONCTIONNEMENT D’UNE IMF] 


